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■ Limiter les initiatives 
locales
Aujourd’hui, pour ne laisser 
aucune attente citoyenne sans 
réponse, les collectivités locales 
peuvent, en vertu de la clause gé-
nérale de compétence, intervenir 
en dehors de leur champ de com-
pétence obligatoire. 
Le gouvernement entend suppri-
mer cette clause pour les Régions 
et Départements. 

Supprimer la clause générale • 
de compétence c’est laisser 
sans réponse un grand nom-
bre d’attentes!
Supprimer la clause générale • 
de compétence c’est empê-
cher la solidarité entre territoi-
res ! 
Supprimer la clause générale • 
de compétence c’est limiter 
l’action des collectivités et 
ouvrir la voie à une recentra-
lisation ! 
Supprimer la clause générale • 
de compétence, c’est approu-
ver les lacunes et manque-
ments de l’Etat! 
Supprimer la clause générale • 
de compétence c’est suppri-
mer toute possibilité de contre-
pouvoir actif ! 

■ Légaliser le cumul des 
mandats !
Alors que cumul des mandats est 
montré du doigt, la réforme pro-
pose d’instituer «un cumulard» 
en la personne du conseiller ter-
ritorial. Celui-ci sera effectivement 
élu pour siéger obligatoirement au 
Département et à la Région. 
N’est-ce pas ce que l’on appelle 
«être à contre-courant ?»

■ Complexifi er 
le système
Alors que le gouvernement dit 
vouloir «simplifi er le système» et 
réduire le nombre d’échelons ad-
ministratifs, la réforme va étran-
gement instituer trois nouveaux 
échelons : 

Les Métropoles, • 
Les Pôles métropolitains, • 
Les Communes nouvelles.• 

Où est la cohérence ?  

■ Tuer les communes !
La droite nourrit un vieux rêve: 
réduire le nombre de communes. 
Aujourd’hui elle se dote d’une «ma-
chine à broyer les communes». 
La création des communes nou-
velles est une première arme. 
La transformation de l’intercommu-
nalité en antichambre de la sup-
pression des communes en est 
une autre. 
Enfi n, la suppression de la clause 
générale de compétence pour les 
Régions et Départements provo-
quera une asphyxie mortelle des 
communes !

GROUPE SOCIALISTE
 Conseil Régional de Lorraine

Lettre d’information du Groupe Socialiste du
Conseil Régional de Lorraine

 ■ Novembre 2009

J’ai souhaité, avec ce 
Flash Infos, apporter le 
soutien des élus du Grou-
pe socialiste de la Région 
Lorraine, au mouvement 
de mobilisation initié par 
le Parti socialiste contre 
l’anti-réforme des collec-

tivités territoriales. 
Le gouvernement a fait le 

choix du dénigrement, de la 
caricature et du mensonge 
pour justifi er une réforme 
qui n’est, en fait, qu’un arse-
nal à vocation électoraliste 
et politicienne. 

A travers cette réforme le 
gouvernement poursuit l’ob-
jectif d’affaiblir la gauche 
pour confi squer le pouvoir 
au profi t d’un seul homme ! 

La gravité de la situation 
n’est pas une vue de l’es-
prit. Elle réside dans une 
menace évidente : la remise 
en cause de la décentralisa-
tion, de la proximité, de l’ini-
tiative locale et même de la 
démocratie.

Il faut se mobiliser pour 
s’opposer à cette anti-ré-
forme et dire notre attache-
ment à la décentralisation ! 

Jean-Pierre Liouville
Président du Groupe PS 

de la Région Lorraine 
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Pour recevoir la newslet-
ter du groupe socialiste !
N’hésitez pas à vous inscrire en

vous rendant sur :
www.groupeps-crlorraine.info

Nous contacter : BP 81004 - 
57036 METZ cedex 1

Tél. : 03.87.33.62.56 - mail : 
groupe-socialiste@cr-lorraine.fr

Territoires en danger !

■ Confi squer le pouvoir
Le choix du scrutin à un tour est un 
moyen pour l’UMP de «se consti-
tuer un bouclier électoral.» 
L’éclatement de la gauche place 
souvent la droite en tête au pre-
mier tour d’une élection ! L’UMP 
détiendrait un quart de cantons 
supplémentaires s’il n’y avait eu 
qu’un seul tour aux dernières can-
tonales. 
De plus, si on étudie bien l’agenda 
politique des prochaines années, 
on remarque qu’entre 2012 et 
2014 toutes les institutions fran-
çaises seront renouvelées. 
L’UMP espère clairement «une 
vague bleue» initiée dès les prési-
dentielles de 2012 et qui laisserait 
les mains libres au Chef de l’Etat 
Français ! 
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■ Tronquer la représen-
tation
Le choix du scrutin uninominal 
majoritaire à un tour comme mode 
de désignation des conseillers ter-
ritoriaux  est une aberration. 
Les conseillers territoriaux pour-
ront être élus avec 25 ou 30 % 
seulement des suffrages !
La parité, érigée au rang des prin-
cipes démocratiques modernes, 
sera sacrifi ée en même temps 
que l’abandon du scrutin propor-
tionnel de liste !


